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ORIGINAL: anglais 

DATE: 14 decembre 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN:iJVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

CINQUIEME SESSION 

Geneve, 8 au 10 mars 1977 

PROPOSITIONS POUR LA REVISION DE LA CONVENTION 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

RESUME 

Le present document, qui est destine a constituer un document 
de travail pour les debats de la cinquieme session du Comite 
d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention, 
fait le point des debats portant sur des questions qui se rap
portent a la protection des obtentions vegetales fondee sur la 
Convention UPOV et qui feront l'objet de la prochaine conference 
diplomatique prevue pour octobre 1978. Il contient quelques 
propositions d'amendements. Il ne traite pas des questions du 
domaine du droit des traites. 
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INTRODUCTION 

1. Le Comite d'experts pour !'interpretation et la revision de la Convention 
(ci-apres denornrne "le Comite") a etudie lors de ses sessions precedentes un cer
tain nornbre de propositions relatives a une interpretation plus souple ou a une 
revision de la Convention UPOV (ci-apres denornrnee "la Convention"). Une etude 
des differentes propositions a ete effectuee dans les documents IRC/I/3*, 
IRC/II/3*, IRC/III/3 et IRC/IV/2* et 3*, tandis qu'un inventaire des questions 
principales a ete etabli dans le document IRC/III/2. A sa troisieme session, en 
fevrier 1976, le Comite a etudie ces propositions avec des observateurs d'Etats 
non mernbres et d'organisations internationales non gouvernementales (voir le 
document IRC/III/14 contenant le projet de compte rendu sur la premiere partie 
de ladite session, qui a ete adopte a l'unanimite par le Comite a sa quatrieme 
session) . 

2. Le present document fait le point de l'etat d'avancement des debats rela
tifs aux questions principales qui doivent etre traitees par la prochaine confe
rence de revision et contient un certain nornbre de propositions elaborees par le 
Bureau de l'Union a la demande du Comite. N'y figurent pas les questions qui 
relevent plutot du domaine du droit general des traites que de celui des regles 
concernant la protection des obtentions vegetales. 

Premiere partie 

PROTECTION SOUS DEUX FORMES 

(TITRE DE PROTECTION PARTICULIER ET BREVET) 

Article 2(1)** 

Probleme a resoudre 

3. L'article 2(1) est redige cornrne suit: 

"Chaque Etat de l'Union peut reconnaitre le droit de l'obtenteur prevu par 
la presente Convention par l'octroi d'un titre de protection particulier 
ou d'un brevet. Toutefois, un Etat de l'Union dont la legislation natio
nale admet la protection sous ces deux formes ne doit prevoir que l'une 
d'elles pour un meme genre ou une meme espece botanique." 

4. En d'autres termes, l'article 2(1) permet a chaque Etat mernbre de reconnaitre 
le droit de l'obtenteur par l'octroi d'un titre de protection particulier ou d'un 
brevet. Il l'autorise a accorder la protection sous ces deux formes, mais il in
terdit de prevoir ces deux formes pour le meme genre ou la meme espece botanique. 

5. Ces dispositions refletent la situation qui existait a l'epoque de !'elabo
ration de la Convention dans les Etats qui etaient mernbres de l'Union a l'origine. 
Alors que l'un de ces Etats envisageait de proteger les obtentions vegetales par 
brevet, apres une adaptation appropriee de sa loi sur les brevets, d'autres 
etaient favorables a un systeme selon lequel les obtentions vegetales seraient 
protegees par l'octroi d'un titre particulier de protection. Ces intentions con
tradictoires ont abouti au texte qui figure ala premiere phrase de l'article 2(1) 
et qui permet aux Etats membres de choisir l'un des deux systemes, a savoir la 
delivrance de brevets de plantes ou la delivrance de titres de protection par
ticuliers. La deuxieme phrase de l'article 2(1) a ete ajoutee dans le dessein de 
resoudre un probleme connexe pose aux Etats qui envisageaient d'instaurer- et 
qui ont effectivement instaure par la suite - le systeme de protection par titre 

* Distribution limitee. 

** Les articles cites sont ceux de la Convention. 
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particulier. Ceux-ci prevoyaient d'etendre progressivement la protection, espece 
par espece; du fait que, dans la plupart de ces Etats, les obtenteurs pouvaient, 
dans une certaine mesure, beneficier de la protection normale par voie de brevet 
dans le cas de certaines especes, il fallait d'une part veiller a ce que la 
protection par brevet ne fut pas abandonnee prematurement {c'est-a-dire avant que 
le nouveau systeme de protection n'eut ete etendu a l'espece en question), et, 
d'autre part, eviter que les obtenteurs ne pussent encore proteger les varietes 
d'une espece donnee par brevet apres !'extension du nouveau systeme legislatif a 
cette espece. C'est pour cette raison que !'octroi de brevets et de titres de 
protection particuliers a ete expressement interdit pour les varietes d'un meme 
genre ou d'une meme espece. 

6. Quelle qu'ait ete son aptitude a couvrir toutes les possibilites existant 
dans les Etats qui etaient membres a l'origine, cet ensemble de dispositions 
pourrait creer des difficultes pour d'autres Etats dans lesquels !'evolution a 
ete differente, par exemple pour les Etats-Unis d'Amerique ou les plantes mul
tipliees par voie vegetative peuvent etre protegees par des brevets de plantes 
tandis que les plantes reproduites par voie sexuee peuvent etre protegees par des 
titres de protection particuliers. Dans de tels Etats, des problemes peuvent se 
poser lorsqu'il est possible et economiquement faisable d'utiliser a la fois la 
reproduction sexuee et la multiplication vegetative pour une espece donnee, de 
telle sorte que certaines de ses varietes sont multipliees par voie vegetative -
et done susceptibles d'~tre protegees par des brevets de plantes - tandis que 
d'autres sont reproduites par voie sexuee - et done susceptibles d'etre protegees 
par des titres de protection particuliers; il est meme possible qu'une variete 
soit a la fois multipliee par voie vegetative et reproduite par voie sexuee. On 
pourrait citer comme exemple pratique le cas du prunier, dont les varietes frui-' 
tieres sont multipliees par voie vegetative {par greffage) et dont certains 
porte-greffes sont produits a partir de semences et d'autres par voie vegetative. 
Sans conteste, ces cas sont actuellement rares, mais ils pourraient se multiplier 
avec le progres de la science et de la technologie : de nouvelles methodes de 
multiplication vegetative sont developpees pour les especes qui sont actuellement 
exclusivement reproduites par semences {et en meme temps des methodes de multipli
cation vegetative deja connues peuvent devenir plus economiques) ou vice versa. 
On peut citer comme exemple le developpement de clones de coniferes pour la sylvi
culture. 

Etat d'avancement des discussions 

7. Les membres du Comite ont convenu que !'article 2{1) devrait etre modifie 
afin d'eliminer les difficultes rencontrees par des Etats desirant adherer a la 
Convention. Deux propositions ont ete etudiees : l'une tendait a supprimer la 
deuxieme phrase de !'article 2{1), l'autre a remplacer dans celle-ci les mots 
"un meme genre ou une meme espece botanique" par "une meme variete", ce qui si
gnifie qu'il serait simplement interdit aux Etats membres de prevoir la pro
tection d'une meme variete sous les deux formes. Le comite a montre une certaine 
preference pour la deuxieme proposition, mais il a decide de reetudier la question 
a sa cinquieme session. La principale objection contre la suppression de la 
deuxieme phrase de !'article 2{1) a ete le fait que, prise isolement, la premiere 
phrase de cet article n'indique pas clairement que les Etats sont autorises a 
prevoir la protection en vertu de deux systemes differents. Lors de la quatrieme 
session du Comite, une troisieme proposition a ete emise, qui visait a autoriser 
seulement les Etats nouveaux adherents dont la legislation n'est pas conforme a 
!'article 2{1) a maintenir leur systeme juridique. 

Propositions 

8. Si le Comite prefere que !'article 2{1) interdise seulement la protection 
d'une meme variete en vertu des deux formes possibles de protection, ce para
graphe pourrait etre redige comme suit : 

"Article 2 

"{l) Chaque Etat de l'Union oeut reconnaitre le droit de l'obtenteur prevu 
par la presente Convention par !'octroi d'un titre de protection particu
lier, d'un brevet ou des deux, etant entendu qu'une variete ne peut etre 
protegee que par l'octroi soit d'un brevet, soit d'un titre particulier de 
protection." 
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9. Si la proposition preconisant de supprimer la deuxieme phrase, en laissant 
aux Etats mernbres le soin de resoudre, dans leur legislation nationale, le pro
bleme d'un eventuel conflit de droits resultant de l'octroi de differents titres 
de protection pour la meme variete, devait etre adoptee, l'article 2(1) devrait 
etre modifie afin de preciser qu'il n'est pas interdit aux Etats mernbres de pre
voir, a certaines conditions, la protection des obtentions vegetales en vertu 
des deux systemes. Le texte suivant est propose pour couvrir cette eventualite : 

"Article 2 

"(l) Chaque Etat de l'Union peut reconnaitre le droit de l'obtenteur prevu 
par la presente Convention par l'octroi d'un titre de protection particulier, 
d'un brevet ou des deux." 

10. S'il est envisage de restreindre le droit de proteger les varietes de la 
meme espece sous les deux formes de protection aux Etats dont la legislation na
tionale, au moment de leur adhesion a l'Union, prevoit differentes formes de pro
tection en fonction du mode de reproduction ou de multiplication des plantes, un 
nouvel article devrait etre insere entre les articles 34 et 35 de la Convention, 
article qui pourrait etre redige cornrne suit 

"Article 34a 

"Nonabstant les dispositions du paragraphe (l) de l'article 2, tout Etat de 
l'Union dont la legislation nationale, au moment de l'entree en vigueur de 
la presente Convention a son egard, adrnet la protection des varietes sous 
des formes differentes en fonction de leur mode de reproduction ou de mul
tiplication, meme si elles appartiennent a un meme genre ou une meme es
pece botanique, peut continuer a appliquer une telle disposition." 

Deuxieme partie 

DEFINITION DE VARIETE 

Article 2(2) 

Probleme a resoudre 

11. L'article 2(2) est redige cornrne suit : 

"(2) Le mot variete, au sens de la presente Convention, s'applique a tout 
cultivar, clone, lignee, souche, hybride, susceptible d'etre cultive, 
satisfaisant aux dispositions des alineas c) et d) du paragraphe (l) de 
l'article 6." 

12. L'inclusion d'une definition du terrne "variete" etait justifiee au moment 
de la redaction de la Convention par le fait que les lignees et les souches 
n'etaient pas considerees d'une maniere generale cornrne des varietes et que l'on 
a voulu preciser que de tels types de varietes peuvent egalement etre proteges. 

13. La redaction actuelle de l'article 2(2) pose quelques problemes : 

i) elle peut paraitre incomplete car les multiclones et les multilignes, 
qui sont d'une importance croissante, pourraient etre considerees cornrne des va
rietes; 

ii) elle n'est pas correcte car, au mains en anglais et en fran9ais, le 
terme "cultivar" est synonyrne de "variety" et de "variete" et ne denote pas un 
type particulier de variete cornrne les clones, les lignees, les souches ou les 
hybrides; 

iii) elle est redondante par sa reference aux concepts d'homogeneite et de 
stabilite; 

iv) lue en relation avec la phrase d'introduction de l'article 6(1), la 
disposition en question rend, semble-t-il, obligatoire la protection des hy
brides, faisant ainsi obstacle a l'adhesion des Etats qui ant des objections 
contre leur protection. 
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14. Plusieurs propositions visant a remedier a cette situation ont ete etudiees. 
La proposition tendant a convenir simplement d'une interpretation des articles 
2(2) et 6(1) dans le sens que les Etats mernbres ne sont pas tenus d'etendre la 
protection aux varietes hybrides a ete.ecartee, du moins pour le moment, car une 
delegation a emis des doutes serieux sur la compatibilite entre une telle inter
pretation et la Convention. 

15. Une autre proposition, qui consiste a supprimer la definition du mot "variete" 
figurant a l'article 2(2) 1 a fait l'objet d'un long debat et il a ete COnState 
que d'autres termes fondamentaux tels que "genre" ou "espece" ne sont pas definis 
non plus. Le Comite s'est montre peu enclin a adopter cette proposition car il a 
estime que l'article 2{2) sert au moins d'indication pour les nouveaux Etats 
mernbres et empeche une interpretation indument etroite du terme "variete". Pour 
ce qui est de la valeur de ce paragraphe en tant qu'indication pour les nouveaux 
Etats mernbres, on peut cependant pretendre que les memes renseignements pourraient 
etre trouves dans les legislations et les pratiques des Etats mernbres actuels. 
Il a ensuite ete convenu de fa9on generale de proceder a l'amendement de l'article 
2(2) et l'on a fait reference au Code international de nomenclature des plantes 
cultivees. Il a finalement ete decide d'etudier une version amendee de ce para
graphe lors de la cinquieme session du Comite sur la base d'une ou plusieurs pro
positions elaborees par le Bureau de l'Union. 

16. Les propositions suivantes sont emises 

Premiere proposition 

Supprimer l'article 2(2). 

Deuxieme proposition 

Rediger l'article 2(2) cornrne suit: 

"(2) Le mot variete, au sens de la presente Convention, s'applique a tout 
ensemble de plantes susceptible d'etre cultive et satisfaisant aux dispo
sitions des alineas c) et d) du paragraphe (1) de l'article 6. Il peut, en 
particulier, etre applique par les Etats de l'Union aux clones, lignees, 
souches ou hybrides." 

Troisieme proposition 

Rediger 1' a. ' ;_cle 2 ( 2) cornrne suit : 

"(2) Le mot variete, au sens de la presente Convention, s'entend dans 
l'acception la plus large et peut, en particulier, etre applique par les 
Etats de l'Union a tout clone, lignee, souche ou hybride susceptible d'etre 
cultive." 

17. Au sujet de la premiere proposition, il est rappele que l'article 2(2) avait 
principalement pour objet de prevenir une interpretation indument etroite du mot 
"variete''; cet objectif n'est pas atteint, mais cela pourrait ne plus etre ne
cessaire. 

18. Au sujet de la deuxieme proposition, on peut pretendre qu'il est fait refe
rence aux dispositions de l'article 6(1) c) et d) pour definir le mot "variete" 
a l'article 2, tandis que ces memes dispositions se trouvent a l'article 6 pour 
definir les cas oQ "une variete nouvelle" peut etre protegee. Il est en outre 
possible que la reference aux alineas c) et d) de l'article 6(1) soit trop 
etroite du fait qu'elle ne couvre pas le critere de caracteres distinctifs. 

19. Quant a la troisieme proposition, il semble qu'elle soit moins precise que 
la seconde. 
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Troisieme partie 

ANNEXE DE LA CONVENTION; APPLICATION DE LA CONVENTION 

A UN NOMBRE MINIMUM DE GENRES OU ESPECES; 

TRAITEMENT NATIONAL ET RECIPROCITE 

(Article 4(3) a (5) et Annexe) 

Probleme a resoudre 

20. L'article 4 est redige comme suit : 

"(1) La presente Convention est applicable a tousles genres et especes 
botaniques. 

(2) Les Etats de l'Union s'engagent a prendre toutes les mesures neces
saires pour appliquer progressivement les dispositions de la presente 
Convention au plus grand nombre de genres et especes botaniques. 

(3) Au moment de l'entree en vigueur de la Convention sur son territoire, 
chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention a au 
mains cinq des genres figurant sur la liste annexee a la Convention. 

Il s'engage, en outre, a appliquer lesdites dispositions a d'autres 
genres de la liste, dans les delais suivants a dater de l'entree en vi
gueur de la Convention sur son territoire : 

a) dans un delai de trois ans, a au mains deux genres; 

b) dans un delai de six ans, a au mains quatre genres; 

c) dans un delai de huit ans, a tous les genres figurant sur la liste. 

(4) Pour les genres et especes ne figurant pas sur cette liste, chaque 
Etat de l'Union protegeant l'un de ces genres ou especes a la faculte, soit 
de limiter le benefice de cette protection aux nationaux des Etats de 
l'Union protegeant ce genre ou cette espece ainsi qu'aux personnes physiques 
ou morales ayant leur domicile ou siege dans un de ces Etats, soit d'etendre 
le benefice de cette protection aux nationaux d'autres Etats de l'Union ou 
des Etats membres de l'Union de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle, ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur domi
cile ou siege dans un de ces Etats. 

(5) Chaque Etat de l'Union peut, au moment de la signature de la presente 
Convention ou du depot de son instrument de ratification ou d'adhesion, de
clarer qu'il appliquera, en ce qui concerne la protection des obtentions 
vegetales, les articles 2 et 3 de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriete industrielle." 

21. Au sujet des dispositions de l'article 4(3) -qui imposent a chaque Etat 
membre de l'Union l'obligation d'appliquer, progressivement et dans des delais 
determines, la Convention au moins aux especes enumerees dans la liste annexee 
a la Convention - il est admis de fa9on generale que cette liste est importante 
dans certaines parties de l'Europe et dans d'autres regions dont les conditions 
climatiques sont semblables; elle l'est moins pour les Etats ayant un climat 
different. Ces derniers trouveraient difficile de s'engager a admettre au bene
fice de la protection toutes les especes figurant sur la liste de la Convention. 
Il a egalement ete note que certains Etats pourraient etre empeches pour d'autres 
raisons d'etendre la protection en vertu de la Convention a certaines des es
peces enumerees. Il s'est avere que la liste des especes annexee a la Convention 
constituait l'un des obstacles majeurs a l'adhesion d'autres Etats a l'UPOV. 
Apres avoir rejete les propositions visant a amender la liste afin de la rendre 
acceptable pour tous les Etats, le Comite a decide de la supprimer. 

22. La decision de supprimer la liste annexee a la Convention a entraine l'obli
gation de prendre d'autres decisions au sujet de l'article 4. 
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23. En premier lieu, il a fallu etudier si le nombre minimum de genres ou 
esp~ces que les Etats membres doivent proteger dans des delais determines de
vrait etre maintenu et, le cas echeant, rester inchange. Le Comite s'est en
tendu sur le compromis suivant : au moment de l'entree en vigueur de la Convention 
sur son territoire, chaque Etat membre devrait appliquer les dispositions de la 
Convention a cinq genres ou especes; dans un delai de trois ans a partir de cette 
date, il devrait les appliquer a dix genres ou especes au total, dans un delai de 
six ans a 18 genres ou especes au total et dans un delai de huit ans a 24 genres 
ou especes au total. 

24. Le Comite ne s'est nullement dissimule que le nombre minimum de genres ou 
especes pourrait constituer une difficulte pour certains Etats, en particulier 
des Etats dont le territoire est relativement restreint ou des Etats dans lesquels 
il n'y a que quelques especes qui sont cultivees en raison des conditions econo
miques ou ecologiques qui regnent dans ces pays. C'est pourquoi il a ete convenu 
d'autoriser le Conseil de l'UPOV a reduire le nombre minimum de genres ou especes 
auquel la Convention doit etre appliquee dans des delais determines, ou a prolonger 
ces delais, a la demande d'un Etat au moment ou il adhere a la Convention. D'apr~s 
la decision du Comite, le Conseil serait habilite a prolonger ces delais - mais non 
a reduire le nombre minimum de genres ou especes - si un Etat qui avait ratifie la 
Convention ou y avait adhere et qui s'etait done engage a remplir ses obligations 
selon l'article 4(3) rencontrait par la suite des difficultes particuli~res pour 
appliquer progressivement la Convention. 

25. Enfin, le Comite a du etudier les consequences des modifications susmention
nees sur l'article 4(4) en relation avec l'article 3. Actuellement, chaque Etat 
membre doit faire en sorte que les ressortissants des autres Etats membres 
jouissent, en ce qui concerne la reconnaissance et la protection du droit de l'ob
tenteur, du meme traitement que celui accorde a ses propres ressortissants (ar
ticle 3- "principe du traitement national"). Ce principe doit etre applique sans 
restriction pour les genres et esp~ces figurant sur la liste annexee a la Con
vention. Pour tout autre genre ou espece, chaque Etat membre a cependant la fa
culte de limiter le benefice de la protection aux ressortissants des autres Etats 
membres dans lesquels ses propres ressortissants beneficient de la protection pour 
ce genre ou cette espece (article 4(4) - "principe de la reciprocite"). La 
question s'est posee de savoir si, du fait de la suppression de la liste annexee 
a la Convention, la Convention devrait faire obligation aux Etats membres d'accor
der le traitement national, sans aucune restriction quant aux genres ou especes, 
aux ressortissants de tous les autres Etats membres, ou si, au contraire, la fa
culte de limiter le benefice du traitement national aux seuls cas ou il y a reci
procite devrait etre etendue a tous les genres et especes. Le Comite s'est pro
nonce en faveur de la deuxieme possibilite, ce qui reviendrait a etendre le prin
cipe de la reciprocite, d'autant plus qu'il lui semblait douteux que les gouver
nements et les parlements des Etats membres actuels fussent disposes a accepter 
d'abandonner les limitations actuelles du principe du traitement national. 

26. Le Comite a decide en outre de maintenir la possibilite prevue a l'article 
4(4) d'etendre le benefice de la protection aux ressortissants des Etats membres 
de l'Union de Paris pour la protection de la propriete industrielle. Il a pris 
la meme decision pour le paragraphe (5) de l'article 4. 

Propositions 

27. Eu egard aux decisions susmentionnees, la redaction suivante est proposee 
pour l'article 4 : 

"Article 4 

"[Genres et especes botaniques qui doivent etre ou peuvent etre proteges; 
reciprocite; possibilite de declarer que les articles 2 et 3 de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriete industrielle seront 
applicables] 

"(1) La presente Convention est applicable a tousles genres et especes bo
taniques. 

"(2) Les Etats de l'Union s'engagent a prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispositions de la presente Convention au 
plus grand nombre de genres et especes botaniques. 



~.u40 IRC/V/2 
page 8 

"(3)a) Au moment de l'entree en vigueur de la Convention sur son terri
toire, chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention 
a au mains cinq genres ou especes. 

"(3}b) Il s'engage, en outre, a appliquer lesdites dispositions a d'autres 
genres ou especes, dans les delais suivants a dater de l'entree en vigueur 
de la Convention sur son territoire : 

i) dans un delai de trois ans, a au mains dix genres ou especes au 
total; 

ii) dans un delai de six ans, a au mains dix-huit genres ou especes 
au total; 

iii) dans un delai de huit ans, a au mains vingt-quatre genres ou es
peces au total. 

"(4) Ala requete d'un Etat presentant une demande d'adhesion ala Convention 
selon l'article 32, le Conseil peut, afin de tenir compte des conditions 
economiques ou ecologiques particulieres de cet Etat, decider, a la majo
rite et au quorum prevus a l'article 32(3) pour les decisions relatives aux 
demandes d'adhesion d'Etats non membres, de reduire les nombres minimaux de 
genres ou especes prevus au paragraphe (3) du present article auxquels cet 
Etat doit appliquer les dispositions de la Convention, ou de prolonger le 
delai dans lequel les dispositions de la Convention doivent etre appliquees 
auxdits nombres minimaux de genres ou especes. 

"(5) Ala requete d'un Etat de l'Union, le Conseil peut, afin de tenir compte 
des difficultes particulieres rencontrees par cet Etat pour remplir les 
obligations prevues au paragraphe (3) du present article, decider de pro
longer les delais, prevus dans ledit paragraphe, dans lesquels cet Etat doit 
appliquer les dispositions de la Convention aux nombres minimaux de genres 
ou especes. 

"(6) Chaque Etat de l'Union protegeant un genre ou une espece ala faculte de 
limiter le benefice de cette protection aux nationaux des Etats de l'Union 
protegeant ce genre ou cette espece ainsi qu'aux personnes physiques ou mo
rales ayant leur domicile ou siege dans un de ces Etats, ou d'etendre le 
benefice de cette protection aux nationaux d'autres Etats de l'Union ou des 
Etats membres de l'Union de Paris pour la protection de la propriete indus
trielle, ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou 
siege dans un de ces Etats. 

"(7) Chaque Etat de l'Union peut, au moment de la signature de la presente 
Convention ou du depot de son instrument de ratification ou d'adhesion, de
clarer qu'il appliquera, en ce qui concerne la protection des obtentions 
vegetales, les articles 2 et 3 de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriete industrielle." 

28. L'extension de la faculte de limiter le benefice du traitement national im
plique un amendement de la deuxieme phrase de l'article 33(1), qui pourrait etre 
redigee comme suit : 

"(l) .... I~ precise, en outre, s'il entend se prevaloir de la faculte de 
limitation ouverte par le paragraphe (6) dudit article." 
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Quatrieme partie 

ETENDUE DE LA PROTECTION 

Article 5 

Probleme a resoudre 

29. L'article 5 est redige comme suit : 

"(1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete nouvelle ou a son ayant 
cause a pour effel de soumettre a son autorisation prealable la production, 
a des fins d'ecoulement commercial, du materiel de reproduction ou de mul
tiplication vegetative, en tant que tel, de cette variete nouvelle, ainsi 
que la mise en vente et la commercialisation de ce materiel. Le materiel 
de multiplication vegetative comprend les plantes entieres. Le droit de 
l'obtenteur s'etend aux plantes ornementales ou parties de ces plantes nor
malement commercialisees a d'autres fins que la multiplication, au cas ou 
elles seraient utilisees commercialement comme materiel de multiplication 
en vue de la production de plantes d'ornement ou de fleurs coupees. 

"(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut subordonner son autorisation a des 
conditions qu'il definit. 

"(3) L'autorisation de l'obtenteur ou de son ayant cause n'est pas necessaire 
pour l'emploi de la variete nouvelle comme source initiale de variation en 
vue de la creation d'autres varietes nouvelles, ni pour la commercialisation 
de celles-ci. Par contre, cette autorisation est requise lorsque l'emploi 
repete de la variete nouvelle est necessaire a la production commerciale 
d'une autre variete. 

"(4) Chaque Etat de l'Union peut, soit dans sa propre legislation, soit dans 
des arrangements particuliers au sens de l'article 29, accorder aux obten
teurs, pour certains genres ou especes botaniques, un droit plus etendu que 
celui defini au premier paragraphe du present article et pouvant notamment 
s'etendre jusqu'au produit commercialise. Un Etat de l'Union qui accorde 
un tel droit a la faculte d'en limiter le benefice aux nationaux des Etats 
de l'Union accordant un droit identique ainsi qu'aux personnes physiques ou 
morales ayant leur domicile ou siege dans l'un de ces Etats." 

30. La Convention prevoit a l'article 5(1) un minimum de protection que tousles 
Etats mernbres doivent accorder aux titulaires des droits d'obtenteur. En vertu 
de l'article 5(4), chaque Etat mernbre peut accorder des droits plus etendus que 
ceux definis a l'article 5(1). 

31. Lors de ses sessions precedentes, le Comite a etudie plusieurs propositions 
relatives a l'etendue de la protection. Elles sont recapitulees ci-apres. 

32. "Privilege des agriculteurs". -En vertu de l'article 113 de la loi sur la 
protection des obtentions vegetales des Etats-Unis d'Amerique. une personne dont 
l'occupation principale consiste a produire des recoltes a des fins autres que 
la reproduction peut vendre des semences qu'elle a produites a d'autres personnes 
ayant la meme occupation agricole. Le Comite a estime qu'il est de la competence 
de chaque Etat membre d'interpreter l'article 5(1) et de determiner l'etendue de 
la protection qu'il accorde, et que l'interpretation de cette disposition doit 
etre fondee sur le texte authentique fran9ais, tel qu'il est explique dans les 
Actes des Conferences internationales pour la protection des obtentions vegetales~ 
1957-1961, 1972*. Il n'a fait aucune objection quant a l'interpretation de 
l'article 5(1) selon laquelle les Etats membres ne sont pas obliges d'etendre la 
protection aux ventes de semences entre agriculteurs. 

* Voir l'annexe 1. 
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33. "Protection du produit comrnercialise". - Il a ete propose que la protection 
minimale prevue par l'article 5(1) soit etendue au produit comrnercialise- au 
moins pour les plantes ornementales multipliees par voie vegetative - et en par
ticulier a la fleur coupee. L'argument avance en faveur de cette proposition est 
que, dans un Etat qui n'accorde que l'etendue minimale de protection, le proprie
taire d'une variete protegee ne peut pas empecher l'importation de fleurs coupees 
produites dans un Etat qui ne prevoit aucune protection, et dans lequel il ne 
peut pas percevoir de redevances sur la multiplication de sa variete. Il a ete 
indique que ce probleme devient grave car il est generalement tres avantageux de 
produire le produit final - en particulier la fleur coupee - d'un grand nornbre de 
plantes ornementales dans des pays dont le climat et d'autres conditions sont favo
rables. Le Comite a cependant estime que toute extension de la protection pourrait 
rendre plus difficiles, voir impossibles, la ratification du texte revise par les 
Etats membres actuels et l'adhesion future d'autres Etats et qu'elle est done a 
eviter. A ce propos, il a ete mentionne que le projet de loi sur la protection des 
obtentions vegetales de la Belgique avait prevu la possibilite d'etendre la pro
tection au produit final dans le cas de certaines especes, mais que le parlement 
belge avait rejete cette disposition. 

34. "Vente de jeunes plants". - Pour des raisons similaires, le Comite n'a pas 
approuve une proposition visant a preciser dans la Convention que la protection 
s'etend a la production eta la vente de jeunes plants produits a partir de se
mences d'une variete protegee, ce qui aurait pu etre realise en inserant dans la 
Convention une definition large de l'expression "materiel de reproduction ou de 
multiplication". Le Comite a estime qu'au cas ou la definition de la legislation 
nationale serait trop etroite pour pouvoir etre interpretee dans le sens que les 
jeunes plants du type defini ci-dessus sont a considerer comrne materiel de repro
duction ou de multiplication, il serait preferable d'aroender la legislation na
tionale et non l'article 5(1) de la Convention. Dans ce dernier cas aussi, le 
Comite a craint qu'une extension de l'article 5(1) ne fasse obstacle a une ratifi
cation rapide de la version revisee de la Convention et a l'adhesion a cette Con
vention par certains Etats non mernbres. Le Comite a cependant propose que la 
Conference diplomatique adopte une recomrnandation invitant les Etats mernbres a 
faire en sorte que la protection soit etendue a la vente de jeunes plants. 

35. "Multiplication comrnerciale". - Lors de sessions precedentes, la question a 
ete posee de savoir s'il est permis, en vertu de la redaction actuelle de laCon
vention, d'acheter de petites quantites de semences d'une variete protegee, de 
les multiplier (ou de les faire multiplier sous contrat) et d'utiliser le materiel 
ainsi multiplie (ou de le faire utiliser sous contrat) pour produire les recoltes 
destinees a etre transformees et utilisees a des fins de consomrnation. Dans un 
tel cas, l'obtenteur ne percevrait de redevances que pour la petite quantite ini
tiale de semences, tandis que la firme qui les multiplie pourrait en tirer un grand 
profit. Le Comite a estime que l'extension de la protection a de tels cas devrait 
aussi etre prevue, si necessaire, dans la legislation nationale. Dans ce contexte, 
il est a noter qu'au moment de la redaction de cette disposition, les mots "a des 
fins d'ecoulement commercial" avaient ete choisis afin de couvrir ce cas et des cas 
similaires.* 

Cinquieme partie 

CONDITIONS REQUISES POUR BENEFICIER DE LA PROTECTION 

Article 6 

Broblemes a resoudre 

36. L'article 6 est redige comrne suit : 

"(1) L'obtenteur d'une variete nouvelle, ou son ayant cause, beneficie de la 
protection prevue par la presentR Convention lorsque les conditions sui
vantes sont remplies : 

* Voir l'annexe 1. 
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"a) Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, de la 
variation initiale qui lui a donne naissance, la variete nouvelle 
doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou plusieurs ca
racteres importants, de toute autre variete dont l'existence, au 
moment ou la protection est demandee, est notoirement connue. 
Cette notoriete peut etre etablie par diverses references telles 
que : culture ou commercialisation deja en cours, inscription 
sur un registre officiel de varietes effectuee ou en cours, pre
sence dans une collection de reference ou description precise 
dans une publication. 

Les caracteres permettant de definir et de distinguer une va
riete nouvelle peuvent etre de nature morphologique ou physiolo
gique. Dans tous les cas, ils doivent pouvoir etre decrits et 
reconnus avec precision. 

"b) Le fait pour une variete d'avoir figure dans les essais, d'avoir 
ete presentee a l'inscription ou inscrite a un registre officiel, 
ne peut pas etre oppose a l'obtenteur de cette variete ou a son 
ayant cause. 

La nouvelle variete ne doit pas, au moment de la demande de 
protection dans un Etat de l'Union, avoir ete offerte a la vente 
ou commercialisee, avec l'accord de l'obtenteur ou de son ayant 
cause, sur le territoire de cet Etat, ni depuis plus de quatre 
ans sur le territoire de tout autre Etat. 

"c) La variete nouvelle doit etre suffisamment homogene, compte tenu 
des particularites que presente sa reproduction sexuee ou sa mul
tiplication vegetative. 

"d) La variete nouvelle doit etre stable dans ses caracteres essen
tiels, c'est-a-dire rester conforme a sa definition, a la suite 
de ses reproductions ou multiplications successives, ou, lorsque 
l'obtenteur a defini un cycle particulier de reproductions ou de 
multiplications, a la fin de chaque cycle. 

"e) La variete nouvelle doit recevoir une denomination conforme aux 
dispositions de l'article 13. 

"(2) L'octroi de la protection d'une variete nouvelle ne peut dependre 
d'autres conditions que celles mentionnees ci-dessus, sous reserve que l'ob
tenteur ou son ayant cause ait satisfait aux formalites prevues par la le
gislation nationale de chaque pays, y compris le paiement des taxes." 

37. Criteres de nouveaute mondiale. - Apres un examen minutieux de la maniere 
d'examiner les caracteres distinctifs des varietes dans les Etats membres et dans 
d'autres Etats, le Comite a note que les criteres d'examen utilises dans ces Etats 
sont generalement tres semblables et qu'il n'est pas necessaire de modifier l'ar
ticle 6(l)a). En particulier, il n'a pas adopte la proposition emise par une de
legation et visant a modifier cette disposition en indiquant que la variete nou
velle doit se distinguer de toute autre variete dont l'existence est notoirement 
connue "dans l'Etat aupres duquel la demande relative a cette variete est deposee". 

38. Expression "caracteres importants". - Apres avoir etudie minutieusement un 
certain nombre de propositions d'amendement et apres avoir convenu que la defini
tion figurant dans l'Introduction generale aux principes directeurs d'examen 
(UPOV/TG/I/1) precisait suffisamment son sens, le Comite n'a vu aucune necessite 
de modifier l'expression "caracteres importants" figurant a l'article 6(l)a). 

39. Vente de materiel de reproduction ou de multiplication a des fins d'experi
mentation. - Le Comite a examine si la nouveaute de la variete est mise en danger 
par une experimentation effectuee en vue de determiner les caracteres de la va
riete (par exemple ses proprietes pour la meunerie, la boulangerie, la mise en 
conserve et, plus generalement, pour la transformation) qui implique, a titre ac
cessoire, que du materiel de reproduction ou de multiplication soit cede. Il a 
estime qu'une telle cession n'est pas de nature commerciale et qu'elle ne porte 
done pas atteinte a la nouveaute, pour autant que le materiel ne soit pas vendu 
sous forme de variete ou sous la denomination varietale et pour autant que les 
ventes ne scient pas destinees a determiner l'impact commercial sur le consommateur. 
Il n'a pas estime necessaire de preciser la portee de l'article 6 sur ce point. 
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40. Delai de grace. - Aux Etats-Unis d'Arnerique, les obtenteurs beneficient d'un 
delai d'un an (appele "delai de grace") qui expire a la date de depot de la demande 
et pendant lequel ils peuvent commercialiser la variete sans que sa nouveaute en 
soit affectee.* Le Comite a considere qu'aux Etats-Unis d'Arnerique et dans d'autres 
Etats ce delai de grace constitue une tradition bien etablie qui peut difficilement 
etre abandonnee. Il a estime que la Convention devrait etre modifiee afin de permet
tre aux Etats qui adhereront a l'avenir a la Convention de maintenir ce delai dans 
leur legislation nationale. Tandis que la majorite des experts avait prefere que ce 
privilege fut reserve aux Etats qui, au moment de la ratification de la Convention 
ou de l'accession a celle-ci, prevoient deja un delai de grace, une delegation a 
estime que les autres Etats membres devraient egalement avoir la possibilite d'ins
taurer un tel delai de grace s'ils le voulaient. Deux propositions d'amendement 
sont emises au paragraphe 42 du present document. 

* L'article 102 de la loi de brevet (s'appliquant aux plantes multipliees par voie 
vegetative) est redige comme suit 

"102 - Conditions de brevetabilite; nouveaute et perte du droit au brevet. 

"Toute personne a droit a un brevet, a mains que : 

"b) l'invention ait ete brevetee ou decrite dans une publication imprimee 
dans ce pays ou dans un autre pays, ou en usage public ou en vente dans ce 
pays, plus d'un an avant la date de la demande de brevet aux Etats-Unis." 

L'article 42 de la loi sur la protection des obtentions vegetales (s'appliquant 
aux plantes reproduites par voie sexuee) est redige comme suit 

"Art. 42. - Droit a la protection; varietes pouvant etre protegees. 

"a) L'obtenteur de toute variete nouvelle d'une plante reproduite par 
voie sexuee (autre que : champignon, bacterie ou hybride de la 
premiere generation) qui a reproduit la variete, ou son successeur, 
a droit a la protection de cette variete, sous reserve des con
ditions et obligations prevues dans ce titre, sauf si l'un des mo
tifs d'exclusion suivants existe : 

"1) avant sa date de determination par l'obtenteur, ou plus d'un 
an avant la date du depot effectif de sa demande, la variete 
etait (A) une variete publique aux Etats-Unis, ou bien (B) 
effectivement a la disposition des travailleurs de ce pays et 
decrite de fa9on adequate dans une publication que l'on peut 
raisonnablement considerer comme faisant partie des connais
sances techniques publiques aux Etats-Unis, description de
vant comprendre une divulgation des caracteristiques princi
pales qui distinguent la variete; 

"2) une demande de protection de la variete basee sur les memes 
acteS de 1 I o:->tenteur 1 a ete deposee danS Un payS etranger 1 par 
son titulaire ou ses ayants droit, plus d'un an avant la date 
du depot effectif de la demande aux Etats-Unis; 

"3) une autre personne a droit a une date de determination ante
rieure pour la meme variete et (A) a un certificat de pro
tection conformement aux dispositions ci-apres, ou (B) a ete 
engagee dans un programme continu de developpement et d'essais 
en vue de la commercialisation, ou (C) a decrit la variete, 
d'une maniere adequate et dans les six mois qui suivent la 
date de determination anterieure, dans une publication que 
l'on peut raisonnablement considerer comme faisant partie des 
connaissances techniques publiques aux Etats-Unis, description 
devant comprendre une divulgation des caracteristiques princi
pales qui distinguent la variete. 

"b) Le Ministre peut, par voie d'ordonnance, prolonger pour une periode 
raisonnable le delai d'un an prevu au sous-alinea a) pour le depot 
des demandes et peut, dans ce cas, prevoir une reduction au mains 
proportionnelle de la duree de protection." 
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41. Commercialisation dans des Etats autres que l'Etat aupres duguel la demande 
est deposee. - Le Comite a examine si le delai de quatre ans prevu a l'article 
6(l)b) devrait etre prolonge- a six ans d'apres une proposition, a huit ans 
d'apres une autre - dans le cas des especes a croissance lente tels que les arbres 
et la vigne. Une delegation ayant fait la remarque qu'une telle prolongation 
etait de toute fa~on insuffisante, les membres du Comite ant convenu que le pro
bleme devrait etre soumis aux organisations internationales professionnelles et 
ant indique qu'ils seraient disposes a examiner toute proposition realiste. 

Propositions 

42. Delai de grace. - La disposition suivante est proposee pour le cas au il se
rait decide que la Convention autoriserait les Etats nouveaux adherents a mainte
nir un delai de grace dans leurs legislations nationales 

"Article 35a 

"[Delai de grace] 

"Nonobstant les dispositions de l'article 6, tout Etat de l'Union dont la 
legislation, au moment du depot de l'instrument de ratification de la pre
sente Convention au d'adhesion a celle-ci, accorde a l'obtenteur un delai 
durant lequel la variete peut avoir ete offerte a la vente au commercialisee 
dans le territoire de cet Etat sans porter atteinte au droit de l'obtenteur 
au de son ayant cause a demander la protection de ladite variete aupres de 
cet Etat, a la faculte , sans qu'il en resulte d'obligation pour les autres 
Etats de l'Union, de continuer a accorder un tel delai, sous reserve que sa 
duree n'excede pas un an." 

43. Le texte amende suivant est propose pour le deuxieme sous-paragraphe de l'ar
ticle 6(l)b) pour le cas au taus les Etats membres auraient la faculte d'accorder 
un delai de grace a tout moment : 

"La nouvelle variete ne doit pas, au moment de la demande de protection dans 
un Etat de l'Union, avoir ete offerte a la vente au commercialisee, avec 
l'accord de l'obtenteur au de son avant cause, sur le territoire de cet Etat -
au, si la legislation de cet Etat le prevoit, pas depuis plus d'un an - ni 
depuis plus de quatre ans sur le territoire de tout autre Etat." 

44. Commercialisation dans des Etats autres gue l'Etat aupres duguel la demande 
est deposee. - Si le Comite estime que le delai de quatre ans devrait etre pro
lange de la fa~on decrite au paragraphe 41 ci-dessus, le texte suivant du deuxieme 
sous-paragraphe de l'article 6(l)b) est proposee pour etude : 

"La nouvelle variete ne doit pas, au moment de la demande de protection dans 
un Etat de l'Union, avoir ete offerte a la vente au commercialisee, avec 
l'accord de l'obtenteur au de son ayant cause, sur le territoire de cet Etat, 
ni depuis plus de [six] ans dans le cas des plantes tels que vignes, arbres 
fruitiers et leurs porte-greffes, arbres forestiers, arbres d'ornement, au 
depuis plus de quatre ans dans le cas de toutes autres plantes, sur le ter
ritoire de tout autre Etat." 

Sixieme partie 

EXAMEN DES VARIETES NOUVELLES 

Article 7(1) et (2) 

45. Les paragraphes (1) et (2) de l'article 7 sont rediges comme suit : 

"(1) La protection est accordee apres un examen de la variete nouvelle en 
fonction des criteres definis a l'article 6. Cet examen doit etre appro
prie a chaque genre au espece botanique en tenant compte de son systeme ha
bituel de reproduction au de multiplication. 

"(2) En vue de cet examen, les services competents de chaque pays peuvent 
exiger de l'obtenteur au de son ayant cause taus renseignements, documents, 
plants au semences necessaires." 
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46. Le Comite a etudie a quelles conditions l'examen des caracteres distinctifs, 
de l'homogeneite et de la stabilite peut etre effectue par quelqu'un d'autre que 
les autorites officielles. Il a adopte une declaration relative aux conditions 
minimales qu'un tel examen doit remplir. Cette declaration, que le Conseil a deja 
notee, en l'approuvant, a sa dixieme session ordinaire, figure a l'annexe II du 
present document. 

47. Dans ce contexte, le Comite a aussi estime qu'un systeme d'examen differe 
est entierement compatible avec la redaction actuelle de la Convention. 

Septieme partie 

DUREE DE LA PROTECTION 

Article 8{1) et (2) 

48. Les paragraphes (l) et (2) de l'article 8 sont rediges comme suit : 

"(l) Le droit confere a l'obtenteur d'une variete nouvelle ou a son ayant 
cause est accorde pour une duree limitee. Celle-ci ne peut etre inferieure 
a quinze annees. Pour les plantes telles que vignes, arbres fruitiers et 
leurs porte-greffes, arbres forestiers, arbres d'ornement, cette duree mi
nimum est portee a dix-huit annees. 

"(2) La duree de la protection dans un Etat de l'Union s'entend a partir 
de la date de la delivrance du titre de protection." 

49. Aux Etats-Unis d'Amerique, la loi sur les brevets et la loi sur la protection 
des obtentions vegetales prevoient actuellement une duree de 17 ans comptes a par
tir de la date de delivrance du titre de protection. Il est cependant envisage de 
modifier la loi sur les brevets et de prevoir une duree de 20 ans calculee a par
tir de la date de depot. En tenant compte de la duree d'examen, la duree effec
tive de protection a partir de la date de delivrance du brevet serait dans prati
quement tous les cas superieure aux 18 ans exiges par la Convention pour certaines 
especes telles que la vigne et les arbres (article 8(1)). Les delfgues des Etats
Unis d'Amerique ont note a la troisieme session du Comite que la loi sur la pro
tection des obtentions vegetales de leur pays ne remplirait pas les obligations 
prevues par l'article 8(1) en ce qui concerne les arbres reproduits par voie sexuee. 

50. Sur la base du texte authentique franyais de l'article 8(2) ("La duree de la 
protection ... s'entend a partir de ... ") le Comite a conclu que cette disposition 
pourrait egalement etre interpretee comme n'interdisant pas le calcul de la duree de 
la protection a partir de la date du depot de la demande, sous reserve que la duree 
effective de protection, calculee a partir de la date d'octroi du titre de pro
tection, soit conforme aux durees minimales prevues au paragraphe (l) de l'arti-
cle 8. 

Huitieme partie 

NULLITE ET DECHEANCE DES DROITS PROTEGES 

Article 10 

51. L'article 10 est redige comme suit 

"(l) Le droit de l'obtenteur est declare nul, en conformite des dispositions 
de la legislation nationale de chaque Etat de l'Union, s'il est avere que 
les conditions fixees aux alineas a) et b) du paragraphe {l) de l'article 6 
n'etaient pas effectivement remplies lors de la delivrance du titre de pro
tection. 

"(2) Est dechu de son droit l'obtenteur ou son ayant cause qui n'est pas en 
mesure de presenter a l'autorite competente le materiel de reproduction ou 
de multiplication permettant d'obtenir la variete nouvelle avec ses carac
teres morphologiques et physiologiques, tels qu'ils ont ete definis au mo
ment de son agrement. 
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"(3) Peut etre dechu de son droit l'obtenteur ou son ayant cause : 

"a) qui ne presente pas a l'autorite competente, dans un delai prescrit 
et apres mise en demeure, le materiel de reproduction ou de multi
plication, les documents et renseignements juges necessaires au 
controle de la variete nouvelle, ou ne permet pas !'inspection des 
mesures prises en vue de la conservation de la variete; 

"b) qui n'a pas acquitte dans les delais prescrits les taxes dues, le 
cas echeant, pour le maintien en vigueur de ses droits. 

"{4) Le droit de l'obtenteur ne peut etre annule, et l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut etre dechu de son droit pour d'autres motifs que ceux men
tionnes au present article." 

52. Le Comite a etudie plusieurs propositions visant a ajouter d'autres motifs 
d •.annulation et de decheance du droit protege. 

53. Demande de protection dans un autre Etat. - En vertu de l'article 184 de la 
loi sur les brevets des Etats-Unis d'Amerique, il est interdit a une personne, 
sauf autorisation du Commissioner of Patents and Trademarks, d'effectuer, de faire 
effectuer ou d'autoriser a effectuer dans un autre Etat le depot d'une demande de 
brevet, pour une invention [ou pour une variete vegetale] faite [obtenue] aux 
Etats-Unis d'Amerique, pendant une periode de six mois a partir de la date du 
depot de la demande aux Etats-Unis d'Amerique. D'apres l'article 185, un brevet 
delivre a une personne qui n'a pas respecte cette obligation est nul. Cette regle, 
qui n'a pas de contrepartie dans la loi sur la protection des obtentions vege
tales, a pour but de sauvegarder la securite nationale. Etant donne qu'il est peu 
probable que la securite nationale soit mise en danger par le depot d'une demande 
de protection pour une obtention vegetale, le Comite a decide d'etudier avec les 
representants des Etats-Unis d'Amerique si le Commissioner of Patents and Trade
marks est en mesure de publier une autorisation generale permettant aux obtenteurs 
de deposer une premiere demande de protection a l'etranger. Il a egalement ete 
indique qu'il est tres peu probable qu'un obtenteur des Etats-Unis d'Amerique de
pose une demande de protection a l'etranger pour une variete obtenue aux Etats
Unis d'Amerique avant de demander la protection dans ce pays. Le probleme sou
leve par la delegation des Etats-Unis d'Amerique n'a par consequent qu'une 
importance theorique. 

54. Cas de fraudes et de pratiques commerciales restrictives. - Les autorites 
des Etats-Unis d I Amerique ont indique en outre- que iestribi.maux de ce pays sont 
habilites a annuler des droits de brevet quand ces droits ont ete obtenus frau
duleusement ou sont utilises pour supprimer indument la concurrence. Bien qu'il 
n'y ait pas de jurisprudence a ce sujet, il est pratiquement certain que les tri
bunaux pourraient revendiquer le meme pouvoir dans le cas des droits accordes en 
vertu de la loi sur la protection des obtentions vegetales. Aucun des cas ne 
semble rendre un amendement de l'article 10 necessaire. Lorsque le droit a ete 
obtenu frauduleusement, ce n'est pas "le droit de l'obtenteur" qui est annule. 
Lorsque la legislation anti-trust est invoquee, la question peut etre resolue, de 
l'avis du Comite, en vertu de !'article 9. 

55. Non-respect des conditions d'une licence obligatoire ou de la protection pro
visoire. - La delegation d'un Etat membre a propose que le non-respect des con
ditions d'une licence obligatoire ou de la protection provisoire soit ajoute comme 
motif d'annulation ou de decheance du droit de l'obtenteur. Il a cependant ete 
indique que le fait de sanctionner l'obtenteur qui refuse de respecter les con
ditions d'une licence obligatoire - c'est-a-dire dans la plupart des cas refuse de 
fournir des semences ou du materiel de multiplication vegetative au beneficiaire 
de la licence - en lui retirant son droit n'est tres probablement pas de nature a 
atteindre le but fixe. 

56. Vente frauduleuse de materiel de reproduction ou de multiplication. - La 
question de savoir si la vente intentionnelle par l'obtenteur, ou par un tiers 
avec son consentement, de materiel de reproduction ou de multiplication qu'il pre
tend frauduleusement etre de la variete protegee devrait constituer un motif d'an
nulation ou de decheance en vertu de l'article 10(3) a deja ete etudiee avec les 
delegations "observateurs" a la troisieme session du Comite (voir le document 
IRC/III/14, paragraphes 61 a 63). A cette occasion des objections ont ete soule
vees contre une modification dans ce sens. Il a ete indique que d'autres moyens 
etaient disponibles pour reprimer une telle activite et que la sanction consistant 
a annuler le droit n'etait pas necessaire. Il a finalement ete decide de reetudier 
cette question a l'occasion de sessions ulterieures. 
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57. Admission generale d'autres motifs d'annulation ou de decheance. - Etant 
donne le nombre de motifs d'annulation ou de decheance dont l'inclusion dans 
l'article 10 a ete proposee, il a ete suggere de supprimer l'article 10(4) et 
d'autoriser d'une fa9on generale les Etats membres a introduire dans leur legis
lation des motifs d'annulation ou de decheance qui ne sont pas mentionnes dans 
la Convention. Le Comite ne s'est pas estime en mesure d'approuver une telle sug
gestion, qu'il a considereecomme un pas en arriere qui retire aux obtenteurs une 
garantie fondamentale dont ils beneficient actuellement. 

Proposition 

58. Eu egard aux resultats des discussions recapitulees ci-dessus, le Bureau de 
l'Union ne presente de proposition de redaction que pour le cas mentionne au pa
ragraphe 56 ci-dessus. La proposition peut etre suivie en ajoutant le sous-para
graphe b) ci-dessous a l'article 10(3) (le sous-paragraphe b) actuel devenant le 
sous-paragraphe c)) 

"(3) Peut etre dechu de son droit l'obtenteur ou son ayant cause 

"b) qui met en vente ou commercialise intentionnellement [et de fa9on 
repetee], ou consent a une telle mise en vente ou commercialisation 
par un tiers, du [des quantites importantes de] materiel de repro
duction ou de multiplication, comme etant de la variete nouvelle, 
mais ne permettant pas d'obtenir la variete nouvelle avec ses carac
teres morphologiques et physiologiques, tels qu'ils ont ete definis 
au moment de son agrement;". 

Neuvieme partie 

VALIDITE DE LA REVENDICATION DE PRIORITE 

Article 12(1) et (3) 

Probleme a resoudre 

59. Les paragraphes (1) et (3) de l'article 12 sont rediges comme suit : 

"(1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui a regulierement fait le depot d'une 
demande pour obtenir la protection d'une variete nouvelle dans l'un des Etats 
de l'Union, jouit, pour effectuer le depot dans les autres Etats de l'Union, 
d'un droit de priorite pendant un delai de douze mois. Ce delai commence a 
la date du depot de la premiere demande. Le jour du depot n'est pas compris 
dans ce delai. 

"(3) L'obtenteur ou son ayant cause jouit d'un delai de quatre ans apres 
l'expiration du delai de priorite pour fournir a l'Etat de l'Union, aupres 
duquel il a ete depose une requete en protection dans les conditions prevues 
au paragraphe (2), les documents complementaires et le materiel requis par 
les lois et reglements de cet Etat." 

60. Le delai d'un an prevu par l'article 12(1) et le delai de quatre ans prevu 
par l'article 12(3) peuvent etre utilises de fa9on abusive par un obtenteur aux 
depens de ses concurrents travaillant dans le meme domaine. Un obtenteur peut 
deposer sa premiere demande dans un Etat membre a un moment ou la variete n'est 
pas encore suffisamment homogene et deposer ulterieurement des demandes dans 
d'autres Etats en revendiquant la priorite de la premiere demande. Pour le depot 
du materiel requis dans les Etats des depots ulterieurs - depot pour lequel la 
Convention lui accorde un delai pouvant s'etendre jusqu'a cinq ans a partir de la 
date de depot de la premiere demande - l'obtenteur peut utiliser des echantillons 
de la variete dont il a ameliore l'homogeneite entre-temps. En revendiquant la 
priorite de la premiere demande, il peut beneficier d'un avantage non justifie 
par rapport a un obtenteur qui a selectionne la meme variete mais qui a differe 
le depot de la demande jusqu'a ce que sa variete soit suffisamment homogene pour 
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qu'elle satisfasse aux dispositions de la Convention. D'apres la redaction 
actuelle de la Convention, le fait que la premiere demande de l'obtenteur inde
licat sera probablement rejetee, si elle n'est pas retiree volontairement, n'a 
aucun effet sur la validite des depots ulterieurs dans d'autres Etats membres. 
Au contraire, il est meme difficile, sinon impossible, de prouver que la revendi
cation de priorite est injustifiee car l'autorite ayant re9u la premiere demande 
se sera, du fait du rejet ou du retrait de cette demande, debarasse du materiel 
qui lui a ete fourni lors du depot de cette premiere demande. 

61. Le Comite a estime qu'il serait impossible et peu raisonnable de modifier la 
regle actuelle precisant que la validite de la premiere demande n'a aucune influ
ence sur les demandes ulterieures pour lesquelles la priorite de la premiere 
demande est revendiquee. Il s'est neanmoins rendu compte que les services recevant 
les demandes ulterieures devraient aussi etre en mesure de verifier, en cas de 
rejet ou de retrait de la premiere demande, si le materiel qui leur est fourni 
correspond au materiel fourni au service ayant re9u la premiere demande. Il a 
de ce fait convenu que la.Convention devrait permettre aux services des Etats 
membres d'exiger la fourniture immediate d'un echantillon du materiel de repro
duction ou de multiplication au cas ou l'obtenteur aurait revendique la priorite 
d'une demande deposee aupres d'un autre Etat membre et que cette demande aurait 
ete rejetee ou retiree. Le Comite a cependant souligne qu'une telle regle ne 
devrait pas raccourcir les delais prevus aux articles 12(1) et (3). Les services 
recevant les demandes ulterieures ne devraient pas etre autorises a commencer 
l'examen centre la volonte de l'obtenteur avant !'expiration de ces deux delais, 
qui peuvent se prolonger jusqu'a cinq ans. 

Proposition 

62. La phrase suivante, qui serait ajoutee ala fin de !'article 12(3), est 
proposee pour etude : 

" .... Toutefois, cet Etat peut exiger la fourniture, dans un delai qu'il 
determine, des documents complementaires et du materiel, si la demande dent 
la priorite est revendiquee a ete rejetee ou retiree." 

Dixieme partie 

DENOMINATION DE LA VARIETE 

Article 13 

Problemes a resoudre 

63. L'article 13 est redige comme suit : 

"(l) une variete nouvelle doit etre designee par une denomination. 

"(2) Cette denomination doit permettre d'identifier la variete nouvelle; 
elle ne peut notamment se composer uniquement de chiffres. 

La denomination ne doit pas etre susceptible d'induire en erreur ou de 
oreter a confusion sur les caracteristiques, la valeur ou l'identite de la 
;ariete nouvelle ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle doit notamment etre 
differente de toute denomination qui designe, dans l'un quelconque des Etats 
de !'Union, les varietes preexistantes de la meme espece botanique ou d'une 
espece voisine. 

"(3} Il n'est pas permis a l'obtenteur ou a son ayant cause de deposer comme 
denomination d'une variete nouvelle une designation pour laquelle il beneficie, 
dans un Etat de !'Union, de la protection accordee aux marques de fabrique ou 
de commerce, et qui couvre des produits identiques ou similaires au sens de 
la legislation sur les marques, ni une designation susceptible de creer une 
confusion avec cette marque, sauf s'il s'engage a renoncer a son droit ala 
marque lorsqu'interviendra !'enregistrement de la denomination de la variete 
nouvelle. 
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Si l'obtenteur ou son ayant cause effectue neanmoins le depot de lade
nomination, il ne peut plus, des que cette derniere est enregistree, faire 
valoir de droit a la marque de fabrique ou de commerce pour les produits 
susvises. 

"(4) La denomination de la variete nouvelle est deposee par l'obtenteur ou 
son ayant cause aupres du service prevu a l'article 30. S'il est avere que 
cette denomination ne repond pas aux exigences des paragraphes precedents, 
le service refuse de l'enregistrer et exige que l'obtenteur ou son ayant 
cause propose, dans un delai prescrit, une autre denomination. La denomi
nation est enregistree en meme temps qu'est delivre le titre de protection 
conformement aux dispositions de l'article 7. 

"(5) Une variete nouvelle ne peut etre deposee dans les Etats de l'Union 
que sous la meme denomination. Le service competent pour la delivrance du 
titre de protection dans chacun des Etats est tenu d'enregistrer la deno
mination ainsi deposee, a mains qu'il ne constate la non-convenance de cette 
denomination dans ledit Etat. Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur 
ou son ayant cause propose une traduction de la denomination initiale ou une 
autre denomination convenable. 

"(6) Lorsque la denomination d'une variete nouvelle est deposee aupres du 
service competent d'un Etat de l'Union, celui-ci la communique au Bureau 
de l'Union prevu a l'article 15, qui en informe les services competents des 
autres Etats de l'Union. Tout Etat de l'Union peut transmettre, par l'in
termediaire dudit Bureau, ses objections eventuelles a l'Etat qui a fait la 
communication. 

Le service competent de chaque Etat de l'Union notifie tout enregistre
ment de denomination d'une variete nouvelle et tout refus d'enregistrement 
au Bureau de l'Union qui en informe les services competents des autres Etats 
de cette Union. Les enregistrements sont egalement partes a la connaissance 
des Etats membres de l'Union de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle par les soins du Bureau. 

"(7) Celui qui, dans un des Etats de l'Union, precede ala mise en vente ou 
a la commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication vege
tative d'une variete nouvelle, est tenu d'utiliser la denomination de cette 
variete nouvelle, meme apres l'expiration de la protection de cette variete, 
pour autant que, conformement aux dispositions du paragraphe (10), des droits 
anterieurs ne s'opposent pas a cette utilisation. 

"(8) Du jour au un titre de protection a ete delivre a un obtenteur au a son 
ayant cause dans un Etat de l'Union : 

a) la denomination de la variete nouvelle ne ~eut, dans aucun des Etats 
de l'Union, etre utilisee comme denomination d'une autre variete de 
la meme espece botanique ou d'une espece voisine; 

b) la denomination de la variete nouvelle est consideree comme la de
signation generique pour cette variete. En consequence, pour une 
denomination identique a celle de la variete nouvelle au susceptible 
de creer une confusion avec elle, nul ne peut, sous reserve des 
dispositions du paragraphe (10), en demander l'enregistrement, ni 
obtenir la protection, a titre de marque de fabrigue au de commerce, 
pour des produits identiques au similaires, au sens de la legislation 
sur les marques, dans un Etat quelconque de l'Union. 

"(9) Pour le meme produit, il est permis d'ajouter ala denomination de la 
variete nouvelle une marque de fa~rique au de commerce. 

"(10) Il n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de tiers portant sur 
des signes servant a distinguer leurs produits au leur entreprise. Si, en 
vertu d'un droit anterieur, l'utilisation de la denomination d'une variete 
nouvelle est interdite a une personne qui, conformement aux dispositions du 
paragraphe (7), est obligee de l'utiliser, le service competent exige, le 
cas echeant, que l'obtenteur ou son ayant cause 0ropose une autre denomi
nation pour la variete nouvelle. 
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64. A la reunion entre Etats membres et Etats non membres d'octobre 1974 et lors 
de sessions precedentes du Comite, de meme qu'A d'autres occasions, quelques 
propositions ont ete emises en vue d'amender !'article 13. Ces propositions 
sont enurnerees ci-dessous. 

i) A la reunion entre Etats membres et Etats non mernbres, le canada a propose 
que l'on ~olisseles restrictions actuelles concernant les denominations et que 
l'on accepte les cornbinaisons de mots ou de groupes de lettres avec des chiffres. 

ii) Les Etats-Unis d'Arnerique ont propose de laisser aux legislations nationales 
des Etats de l'Union le soin de reglementer la selection et !'approbation des deno
minations varietales et d'en fixer toutes les modalites; cependant, il faudrait 
maintenir et, si possible, renforcer le role que l'UPOV joue pour faire connaitre 
aux Etats les denominations vari~tales utilisees, afin que celles-ci gardent un 
caract~re generique et ne puissent pas etre utilisees cornrne marques de fabrique 
ou de commerce. 

iii) La CIOPORA a propose que le mot "denomination" devrait, a chaque fois 
qu'il apparait dans la Convention, etre remplace par "designation". Selon elle, 
cela serait plus conforme au role et A la fonction assignes par la Convention 
au nom de la variete. 

iv) La CIOPORA a egalement propose que la derni~re partie du premier sous~ 
paragraphe de !'article 13(3) cornrnenc;:ant par les mots "sauf s'il s'engage a 
renoncer" et le deuxi~me sous-paragraphe soient supprimes. 

65. Les propositions faites par le Canada et les Etats-Unis d'Amerique lors de 
la reunion entre Etats membres et Etats non membres sernblent indiquer que ces 
deux Etats sont en faveur de la suppression des dispositions de !'article 13, 
A !'exception des r~gles ~ui assurent une meilleure information des Etats mernbres 
sur les denominations varietales enregistrees ou proposees dans d'autres Etats 
membres. Au cours de la mission d'une delegation de l'UPOV aux Etats-Unis 
d'Amerique et au Canada en 1975, et lors de discussions ulterieures, !'impression 
a ete degagee que, cependant, aucun des deux Etats n'avait !'intention de pro
poser une modification de !'article 13 meme, et qu'ils se referaient seulement 
aux Principes directeurs pour les denominations varietales. En ce qui concerne 
les mesures relatives a une information mutuelle sur les denominations varietales 
existantes et les denominations deposees en vue de !'enregistrement, il faut noter 
que le syst~me prevu par la Convention est actuellement remplace par les R~gles 
de procedure provisoires pour l'echange des denominations varietales (document 
UPOV/C/V/33). 

6b. Recernrnent, les Etats-Unis d'Amerique ont propose que soit supprimee la 
disposition du premier sous-paragraphe de !'article 13(2) selon laquelle la deno
mination varietale ne doit pas se composer uniquement de chiffres. Cette question 
doit etre etudiee plus avant. 

67. Apr~s avoir revu l'historique du mot "denomination", tel qu'il a ete retrace 
dans les Actes des Conferences internationales pour la protection des obtentions 
vegetales 1957-1961, 1972, le Comit~ a estime que la proposition de la CIOPORA 
visant a remplacer le mot "denomination" par "designation" ne devrait pas etre 
adoptee. Les Actes montrent que 

i) dans les avant-projets de convention, on a utilise le terme "nom" (voir 
pages 37, 39, 42, 45, 53 et 63 des Actes); 

ii) le terme "designation" a ensuite ete propose par les representants de 
la Republique federale d'Allemagne (page 74 des Actes) et par la CIOPORA (page 94 
des Actes) ; 

iii) le Comite ad hoc pour la redaction de !'article 14 a ensuite propose le 
terme "denomination" {page 123 des Actes), qui a ete adopte dans la version finale 
de la Convention. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

ETENDUE DE LA PROTECTION 

(Extraits des Actes des Conferences) 

1. Dans l'avant-projet de la Convention, l'etendue de la protection avait ete 
definie comme suit (voir Actes des Conferences, page 41) : 

"Article 3 

"(1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une nouveaute vegetale a pour effet de 
soumettre a son autorisation prealable la production a des fins commerciales, 
la mise en vente et la commercialisation du materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative, en tant que tel, de cette nouveaute." 

2. A la troisieme reunion du Comite d'experts, les observations suivantes ont 
ete emises (voir Actes des Conferences, page 43) 

"L'expression "a des fins commerciales" ne parait pas suffisamment explicite 
a certains : il faut que le fabricant de conserves de pais, qui a achete des 
semences et qui les a multipliees en vue de ceder les semences produites a 
des agriculteurs dont il rachete la recolte, paye une redevance. Pour cou
vrir ce cas particulier et d'autres analogues, ils prefereraient dire "a des 
fins d'ecoulement commercial". 

"Le mot "mise en vente" prete aussi a discussion. Pris a la lettre, il im
pliquerait que l'agriculteur qui cede quelques semences de sa recolte a son 
voisin serait astreint a verser une redevance. En fait, le probleme ne se 
posera pas sur le plan pratique. Ce que les experts entendent couvrir, ce 
sont les operations de cession a titre onereux (ou par echange), dans taus 
les cas ou il ne s'agit pas d'un service exceptionnel, et quel que soit le 
statut juridique de la personne physique ou morale qui les effectue. 

"Finalement, le Comite d'experts s'arrete a la redaction suivante du para
graphe (1) 

"Le droit accorde a l'obtenteur d'une nouveaute vegetale a pour effet de 
soumettre a son autorisation prealable la production, a des fins d'ecoulement 
commercial, de materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, en 
tant que tel, de cette nouveaute, ainsi que la mise en vente et la commer
cialisation de ce materiel." 

3. Dans la version finale de ce paragraphe, qui est devenu le paragraphe (1) de 
!'article 5, les mots "ou a son ayant cause" ant ete inseres apres "l'obtenteur 
d'une variete nouvelle" et "nouveaute vegetale" a ete remplace par "variete 
nouvelle". 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

DECLARATION RELATIVE A L'ARTICLE 7 FORMULEE PARLE COMITE 
D'EXPERTS POUR L'INTERPRETATION ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

1. Il est evident qu'il appartient aux Etats membres de garantir que l'examen 
requis par !'article 7, paragraphe (1) de la Convention UPOV, comprenne des essais 
en culture, et, normalement, les autorites des Etats membres actuels de l'UPOV 
precedent elles-memes a ces essais; cependant, si l'autorite competente exige que 
ces essais scient menes par le demandeur, cette procedure est consideree comme 
conforme aux dispositions de !'article 7, paragraphe (1), pour autant que 

a) les essais en culture scient menes conformement a des principes direc
teurs etablis par l'autorite et scient poursuivis jusqu'a ce qu'une 
decision soit prise au sujet de la demande; 

b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, simultanement au 
depot de la demande, un echantillon du materiel de reproduction ou de 
multiplication representant la variete; 

c) le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dQment autorisees 
par l'autorite competente l'acces aux essais en culture mentionnes sous 
le point a). 

2. On systeme d'examen tel que decrit ci-dessus est considere comme compatible 
avec la Convention UPOV. 

[Fin de l'annexe II et du document] 


